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L’OAP relative au secteur Sergy Dessous inscrite au PLUi-H en vigueur  
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L’OAP encadrant la ZAC Sergy Dessous, à intégrer dans le cadre de la mise en compatibilité du PLUi-H 

sur la commune de Sergy  
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Les évolutions entre l’OAP du PLUi-H en vigueur et approuvé le 27 février 2020 et celle proposée dans 

le cadre de la mise en compatibilité du PLUi-H 

Aucune modification graphique n’a été apportée entre l’OAP du PLUi-H en vigueur et approuvé le 27 février 2020 

et celle proposée dans le cadre de la mise en compatibilité du PLUi-H. 

Les quelques modifications apportées portent sur le règlement de l’OAP, à savoir : 

 

 Principes d’aménagement – « Insertion urbaine, architecturale et paysagère » de l’OAP « Sergy – Cœur de 

village » 

 
Extrait Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), intitulée « cœur de village » de Sergy - PLUi-H en 

vigueur 

 

Extrait Projet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), intitulée « cœur de village » de Sergy  
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Il a été précisé : 

- que les hauteurs des bâtiments devront respecter les règles des zones UCsda pour le secteur Nord-Ouest et 

UCsdb pour le secteur Sud-Est ; 

- que les implantations en limite séparative sont interdites en secteur Nord-Ouest pour préserver les 

dégagements des propriétés riverains existantes ; 

- que le bâtiment donnant sur l’espace central (îlot A2) qui, pourrait accueillir en rez-de-chaussée des locaux 

d’activités ou de service, pourra être implanté à l’alignement de l’espace public. 

 

 Principes d’aménagement – « Mobilité, déplacement et stationnement » de l’OAP « Sergy – Cœur de 

village » 

 
Extrait Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), intitulée « cœur de village » de Sergy - PLUi-H en 

vigueur 
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Extrait Projet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), intitulée « cœur de village » de Sergy  

 

Il a été précisé : 

- que les accès automobiles et piétons aux îlots s’effectueront depuis la voie centrale ; 

- que les accès piétons aux bâtiments devront être rationalisés autour des placettes en secteur Nord-Ouest,   

depuis la voie centrale en secteur Sud-Est. 

- des locaux d’activités ou de service, pourra être implanté à l’alignement de l’espace public. 
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L’orientation d’aménagement et de programmation pour la ZAC « Sergy-Dessous » à SERGY (annexe 4), se 

décline à travers les intentions écrites suivantes et un schéma. 

 

Enjeux généraux 

 

 Concevoir la ZAC comme un nouveau quartier 

L’objectif est de concevoir un nouveau quartier défini par une structure urbaine et des espaces publics de qualité. 

Le futur quartier intégrera l’ensemble des modes de déplacement (cycles, piétons, VP, PL…) pour proposer un lieu 

de vie pour tous, en connexion avec le centre-bourg de SERGY et les lotissements avoisinants. 

 Offrir un site en connexion avec son environnement naturel 

Le projet, qui s’inscrit dans un paysage de qualité, s’inscrira en continuité de son contexte urbain et non pas en 

rupture. Son développement conciliera la mise en valeur paysagère du site et la prise en compte des enjeux 

environnementaux et notamment la gestion des eaux pluviales.  

 Offrir un cadre de vie qualitatif pour les usagers et les personnes extérieurs 

Le parc offrira des espaces publics, des limites (public/privé) et une architecture de qualité. L’aménagement des 

parcelles privées se fera dans la continuité de la logique du grand paysage. 

 

Vocation de la ZAC 

 

La ZAC a pour objectif de développer et diversifier l’offre d’habitat tout en en améliorant l’équilibre social de 

l’habitat sur la commune de SERGY. 

Le projet proposera une mixité de produits logement (accession, accession à pris maîtrisés, locatif social) pour 

répondre au plus grand nombre de ménages de tous âges.  

Elle privilégiera l’arrivée de propriétaires occupants en complément des locataires. 

 

La mise en relation du futur quartier à son environnement passe par une bonne connexion du quartier aux axes de 

communication existants. La ZAC permet d’établir une liaison physique longitudinale entre le chemin de la Croix 

et l’avenue du Jura, menant directement au centre de Saint-Genis-Pouilly.  

La ligne brisée de la voie de circulation ainsi que la création d’un « étranglement » de celle-ci au cœur du site, 

permet de garantir une circulation à faible vitesse des véhicules.  

Les liaisons transversales sont assurées par les voies de dessertes aux logements, ainsi que par des cheminements 

doux traversant des espaces paysagers. Sur l’ensemble du quartier, les circulations douces sont privilégiées. Les 

cheminements doux parcourent le quartier du nord au sud le long de la noue, et transversalement. Ils permettent 

de se déplacer au sein du quartier en toute sécurité, et de créer un environnement calme et apaisant qui 

s’affranchit des contraintes liées aux déplacements automobiles.  

 

L’intégration du futur quartier dans l’espace urbain de Sergy passe également par l’ouverture visuelle sur des 

éléments prégnants du bourg. Ainsi, l’aménagement de la coulée verte permet d’ouvrir une large percée sur le 

centre bourg, soutenue par l’orientation des trames végétales, la gestion des hauteurs bâties, et les lignes 

directrices des cheminements doux qui structurent le quartier. 

Les jardins privatifs appartenant aux logements contribuent également à l’intégration par les formes des parcelles 

rappelant l’identité agricole du lieu. Ils sont séparés entre eux par des haies vives arbustives, favorisant la 

biodiversité, et offrant un masque visuel esthétique. 

 

Le futur quartier s’organise autour de deux axes majeurs. 

Le premier, nord/sud, met en lien les deux voies de communication existant du site. L’entrée du quartier est 

marquée par un espace paysager sous forme d’un bassin de rétention. 

Cet axe est renforcé visuellement par la création d’une noue paysagère et plantation d’un mail arboré qui 

accompagne les cheminements doux. Cet axe permet de se promener et guide les usagers vers les différents 

espaces de loisirs du quartier, comme par exemple, un parc de jeux pour enfants. 

La noue est plantée de vivaces sauvages, qui favorisent l’installation d’une faune et d’une flore indigène spontanée, 

qui permettent aux habitants de se familiariser avec la biodiversité locale. 
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Le second constitue la colonne vertébrale du quartier. Relié à la mairie et son annexe, il s’organise autour d’un axe 

vert est/ouest qui constitue un espace central de rencontre entre les habitants du quartier et les personnes 

résidants dans les quartiers avoisinants. 

Cet axe s’organise autour d’espaces de rencontres (minéral et végétal), d’animations ou encore de jeux pour les 

enfants.  

Cet espace apporte un îlot de fraîcheur au sein du tissu urbain et offre un lieu agréable de promenade et d’activités 

en famille. 

 

Une pénétrante de verdure vient également renforcer visuellement cet axe fort et offre des percées vers le centre 

bourg, le Salève ou les Alpes. 

Elle offrira un espace de loisirs au quartier propice au pique-nique, aux jeux libres ou aux échanges 

intergénérationnels. 

 

 


